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1 

RECOl'<IHANDATIONS DE LA CO~IMISSION 

EN VUE DE L'ACCELERATION DU RYTHHE DU AITE 

1. La possibilité et l'opportunité d'une ération sont dé..; 

n1ontrées par l'examen des résul.tats acquis ux ~années d'exécution 

du· Traité, èt de la si tua t.i on économique ac tu el e. Un ~aisceau de 

données poli tiques et économiques nouvelles c-onduisent à penser que 

pour donner à la réalisation du Traité un rythme plus rapide l'on 

trouvera difficilement des circonstances aassi favorables que cel

les qui E;?ont aujourd'hui réunies. 

Dès le 18 septembre 1959~ dans son deuxième mémorandum au Comité. 

Spécial chargé de l'examen des problèmes concernant une association· 

economique européenne, la Commission a pris position en ce sens. Des 

préoccupations semblables ont également été exprimées depuis cette 

date par plusieurs gouvernements, et notamment par N. WIGNY, Hinis

tre des Affaires étrangères de Belgique, dans un m~mo~andum d'octo

bre 1959. 

La Commission pour arrêter sa po si tian a ·notamment exan1iné 

a) Les conséquences qu'une décision d'accélération pourrait avoir 

sur le plan de la réalisation des objectifs du Traité et de 

l'économie interne de chaque pays de la Communauté~ 

b) Les conditions dans lesquelles l'équilibre du ~raité ne seratt 

pas mis en question par une modificat.if\n substantielle des 

·échéances et de la progressivité du ·Traité. 
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c) Les répercussions q1.J.e l'accélération de la rr,ise en oeuvre du 
, . , 

~rait~ pourtait avoir dans l~s relations extérieures de 1~ 

Comn1unauté. 

2, La mise ~ri piace du,ma~ah& com~~n doit se faire suivant 

une progressivité ,·tiont les étapes ont été, f:ixÔeê· compte tenu de 

là situation eXistant au moment de la signature du Traité. Cette· 

progressivité s'inspirait d'une situation de d,épart eri matière de 

' politiqu~ économique interne et de politique commerciale. Or, les 

circonst~nces économiques orit évolué et les prévisions faites à 

l'époque -se· révèlent pessimistes• Il devient légitime après une 

première phase d'expérience de les réviser et d'adapter les étapes 

de l'intégration économique européenne à une situation qui s'est 

modi{iée. Ce point dé vue siexr;.lique par une double constatation: 

les résultats obtenus depuis deux ans sont en avance sur le calen

drier du Traité. Une conjoncture 4conomique favorable permet de 

c6mplé~er et de· consacrer l'accélération ~artielle qui s'est déjà 

pToduite. 

Le principe de la progressivité n'est pas en cause: c'es~ 
~ ' 

son rythme qui paraît aujourdtJ:ui trop lent parce que les éléments 

qui l'àvaient déterminé ont changé. 

Autant que les distorsions structueelles entre les économies 

des Etats membr(:s, certaines ci~:constances conjoncturelles mais 

dont on p.ou.vait craindre qu' e11es .ne fu.ssent durables, otit justifi~· 

la précaution d'une période transitoire de douze ans éventuellement 

p~olongeable jusqu'à quinze. 

ta situation est aujourd'hui diff~rentc. 

La'balance des paiements de tous les Etats rnem~res a évolué de 

telle manière, ct le niveau des 2:-éserves en devises est,tel qu'ils 

permettent, d'envisager une. ouverture rapide des frontières. Les taux 

de change sont à peu près correctement ajustés, tandis que la situa

tion financière est caractôrisée par une 'stabilité gén(:rale,. Une 

Cè-rtdn_ç: ~ O,:::~élîo.ro.tion s'est _produi ~:c :.:.1,êmo dons. le· dol:l,';linJ?,: c:1!W--'~Jef~l .... 

ploi, t:::'..rid.j,.s que le rtnrchL :lGs c~:J.lJ~ituux s:'es-t clé t-endu • 
,, i ), . 
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Les divergences qui séparaient les politiques économiques 

int~rnes èt externes se sont considérablement réduites. Aujourd'hui 

les six Etats pratiquent en fait une politique économique, très sem• 

blable, ils ont des politiquè's commerciales assez voisines : ils 

appliquent une large libération ~ l'ég<;trd des pays tiers et en par

ticulier dee Etats-Unis, alors qu'il, y. a deux ans ·certains d·' entre 

eux se trouvaient contraints de maintenir un contr8le strict des 

importations. 

Enfin, les ~elations entre les milieux économiques des diffé-. 

rente pays membres se sont depuis deux ans développ~esà. un rythme 
l' 

très rapide et le Marché Commun s'est, en de très nombreux cas, 

imposé comme une donnée t1ajeure de la vie dos entreprises. Dans 

une large. tnesure une décision d'accélération, loin d'imprimer à la 

réalisation du Traité un rythme plus rapide que celui pr.évu par les 

mili~ux professionnels, ne ferait que rattraper celui qu'eux-m@mes 

·ont implicitement admis. 

En conclusion, la situation après deux ans d'exêcution du 

Traité est très différente _de celle qu'on pouvait attendre en 1957: 

dans des domaines nombreux une accélé.ratio:n,_partielle, mesurable, 

ou non mesurable, a été réalisée, dontribuant à créerlune situation 

.où il s'agit plus de donner à des pratiques d6jà.prochesune forme 

communautaire que de franchir des obstacles de principe comme il 

en existait il y a encore deux ans. 

3. La conjoncture économique est particuliêrement" favorable pour 

réduire ceux des délais du Traité que l'évolution récente a pu 

rendre inutiles. Tous les Etats membres, après une période de ralen

tissement de l'activité 6conomique dont les effets ont été plu~ ou 

moins ressentis par chacun d'entre· eux, sent· aujourd'hui engagés 

dans une phase d'expansion. La Commission estime qu'il y'a là un 

élément déternûnant. 

L'expansion est de ·nature à atténuer "1' effe-t de choc" provoqué

par 1 'ouverture du Marché Commun:' .1' élargissement ~es èontingents, 

un abaissement plus rapide des droits de ·douane n'auront pas 'le 

même effet selon qu'ils interviendront dans-un marché dynamique 

COM ( 60) 16 N;;nal 
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ou dans un marché acculé à la défensive. C'est d.ans les périOdes 

d'expansion o~ les investissements se d~veioppent, o~ les entre

prises se rationalisent, où les milieux professionnels raisonnent 

plus facilement sur _la base d'un vaste rnarché, _quo lo stimulant 

d'une adcél~ratio~ peut le mieux jouer son rôle • 

. Par ailleurs, une compétition plus vive sur un marché plus 

vaste peut pour des raisons psychologiques et matérielles bo_ntribuer · 

à -l'expansion économique. Les effets structurels du Iviarché Commun se 

trouveront donc atténués par/cette situation ,conjoncturelle dont 

l'importance n'est· pas négligeable, si l'on admet que l'Europe des 

Si-x a devant e_lle dé lar~es possibilité.s d~augmentation de sa pro~ 

duction ct de son niveau de vie, Bt qu'elle doit, dans la grande 

compétitio-n économique qui ost aujourd'hui engagée dans le monde, 

les exploiter- dàns le-s meilleurs délais. 

Une mise en oeuvre plus rapide du Harché Commun ne peut· avoir .. une 

influence inflationniste sur les prix que. par le· biais d'un relèvè

oent des droits de douane vis-àvvis des pays tiers pour ceu~ d~s 

Etats cenbres dont le tarif actuel est inférieur-&u tarif de la 

Cor.u'.1unauté. Ce danger a été souvent évoqué. On notera cependant 

qu'il ne s'agit que .d'avancer de 18 nois dos rehaussenents de droits

là o~ ils sont nécessaires - qui devraient intervenir de toute 

nani~re. Coone ces rehaussenents s'opèreront en plusieurs étapes, 

1 'incidence des nouveaux droits sera fortenent ·'atténuée 1!_ En outre, 

pour l'essentiel _du conr.1erce, la baisse des droits de ·douane à 

1 'intérieur de la Cot1nunauté ainsi que l 'aba.isscr:tent de leur tarif 

exté~ieur pour les pays a6tuellenent à dioits élevé~ e~erceront 

un effet en sens inverse qui pernettra de conpenser d'év~ntuell~s 

_conséquences fâcheuses. On verra également qt;e la Coru:lissi;on pro-

pose, pour d'autres rais-ons, ·un abaisscnent général du tarif exté..l. 

rieur con1:1un. Enfin, sur le plan de la politique générale, la décision 

prise par les six Etats d'examiner en commun le$ problèmes de politique 

conjoncturelle· qui se posent à eux et à la Communauté fournit un 

instrument do rapprochement des points de vue et d'harmonisation des 

politiques ~ont l'action souple ne 'doit pas conduire à sotie-estimer 

l'intérêt, 

/COM(60)16 ·fl~l. 
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4. Il existe donc,. en ra,i~bn d'une évolution :toaucoup plus rapide. 
1 

qu'on ne pouvait le prévoir en 1957, du fait de décisidns d'accélé-

ration partielle ptises par ieèr Etats d'urie :t:lan::Lère individuelle ou, 

.eoll~ctivej et gt&d~ à unci 6dnjbhctu~e 6conomique particulièrement 

·:tavor.a"ble t des argudents â 'un gtand poids pouf avàh6eri plus ;fi te -

dans la voio do l'ihtét~atibn ~cbrtbmiqu~. Il appartieht ~ti~ Wtât~ 
membres, cor:1pte tenu de 1' importance fondamentale dé 1' objectif 

1 ' 

d'intégration économique qu'ils se sont fixés, de tirer les leçons 

d'une. certaine situation et d'inprimer, ·sans.risques, à la réalisa

tion des objectifs du Traité,_ un t:.10U\Qment plus rapide. 

5. 'Le Traité de Rome_n 1 est pas seulement une union do~anière mais 

bien plus une union économ~que. Une accélération ne saur~it altéter 
' f ' • ., 

son équilibre in torne. Elle ne saurait donner trop vi te· une \impor ..... 

tance trop grande à certains des r.1écanismes qui avaient été retenus 

dans le Traité, en atténuant ou en faisant disparaître la portée 

dtautres objectifs qui leur 6taient li6s et én opérant ainsi une 

transformation de nature, une mutation du Traité.' 

La Com:oission est parvenue à la conclusion qu'il était possible 

de réaliser une accélération qui permette d'atteindra dans leur 

intégralité et leur équilibre l.os buts du Traité. 

A cet égard, quelques remaiques doivc~t 8trc.fornulées. Le 

développement des politique~ communes a progrc:ssé au cours de ces 

deux années. Le rapprocheme~t dos polibiquos 6conomique et conjonc

turelle est dès à présent en coura. Les prcrniàrcs orientatibns d'une. 

politique commerciale ont été définie~, bien que·sur des points 

importants des divergences de vues subsistent encore. De nombreux 
' . 

autres exenples pourraient être cit&s de travaux ou de' déc:lsions 

qui dénontrent de~ progràs subsiantiols dins l'harmonisation àes 

politiques et permettent ~e penser qû.'une certaine avance a été 

prise par rapport aux prévisions qu'il 6tait raisonnablement pos

sible de faire nu moment de la signature du Trait~. · 

Les Etats membres sont aujourd'hu~ saisis des premières propo

sitions de la Commission visant à la réalisation d'une politique 

agrico·le corJr:rune" Ces propositions comportent elles aussi une 

·coM( 6o) 16 Fina.li1 
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accélération de fait puisq_u' e:lles prévoient la ~.:-éalisation du 

marché comrâùn ~gricole dans un •16lai s.c~nsibl::.::nc·rit inf'ériour aux 

dix anriéer.:;. qui restent .3. co'.ll"if dan:3 la p6riode· de transitiort. 
' ' 

La Comcli~~ion attacho en Gffot uhc grande importance à la liaison 

Le Ii'onds Social Européen sera mis 0n place dans un proche 

'avenir. La Commission conptc.' SOUl:lettre bie:ntôt dos vropositions 

.sur la libre circulation des travailleurs ç:t èn. vu~' Çtu. dûvolqppement 

d''unc politique coordonnée de formation profE;ssionnc11c~ Ello veillera 
/ 

.à ce que tous les moyens d'intervention économique dont la Got;lmunau:té 
. . 

~{spose - ~anquc Européenne dlipVestisseqent, Fonds Social - ccintri-

buent à assurer un développement équilibr6. 

La réalisation de·s politiques communes n'ost donc pas une 

question do calendrier, mais de volonté, dos Etats. L~ Cou1r.1:i,ssion 

estime qu 1 on acceptant d' ~ccélérer l'Union tlouaniè:Jè, les Etats 

, membre~:/ do~vent s'engager à progresser plus vi te dans cet autre 

domaine. Le lien ~ntime, nécessaire, entre les uécanismes auto

matiques du Traité et les autres dispositions est si évident et 

s'impose avec tant de force aux'institutions de la Conounauté qu'on 

peut c~mpter que toutes les dé~arch~s seront entreprises pour·res

pecter le parallélisme en·tro 1 'Union douanièTo, l'application des 

règles communes de 'Conctlrrcnco ,;t le dévoloppcment do politiqUes· 

coordonnées ou commune-9 • 

de la poli tique commerciale de la Commune.ut6 é.tU môme ti trc que par 

les données de 1' évoluti-::n écono;:1iqu.c int-..:..-rne. Sur ce l)lart, les 

partisans de l'acc&l6ration pensent qu'une mise en place ~apide 

de la Communauté lui permettra -a 1 appliquer cians les J:t•JiJ .. leures 

· candi tions une poli tique commune;· li b6ralQ ct h:.trdic ~ Elle suscite 

i'inquiétude cho~ d'autres qui craignent qurune réalisation plus 

rapide du March~ Commun ne rondo plus difficile à d'autrès Etats 

membres ou d'autr,::s. groupemorits d'~tats do .s'::·Ldap~c;r- à la nouvelle 

.situa ti on,. 

,GOM{60)l6 rinal .... /. " ., 
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La Commission ne sous-estime pas ces problèmes. D~ jà.·, dans 

son Mémorandum du mois de septembre, ·elle a 6tabii un lien étroit 

entre. le renforcement des liens intérieurs et la définition d.'une 

politique à l'égard des ~ays tiers. A ses yeux, il no fait pas de 

doute que plus tôt·le Marché Commun sera établi, plus vite il 
pourra ~tre un facteur import·ant et dynamique pour la liberté ct 

le développement des. 6changes. Eile estime que l'adcélération 

aurait dans ce domaine un effet positif. 

On ne. peut 'nier que 1' exist~nce de la Communauté a contribué 

puias~nt à la substantio~le .·évolution des rapports économiques 

dans le monde-qui s'est produite depuis quinze, mois~ extension 

d/e la convertibilité, réduction considérable des restrictio·ns 

d'importation, nouvelle cotiférence tarifaire mondi~le, r~union 
n . . " des V~ngt- et-Un. 

Les modifications organiques qui sont on cours dans les 

rapports entre Etats participant à la Conférence des Vingt-et-Un,· 

la prise en considération en commun des problèmes qui se posent 

aux pays insuffisamment développée témoignent assez qu'une nouvelle 

phase est ouverte dans laquelle la' Communauté a bie.n tenu sa· place 

et marqu~ à riouveau l'usprit·qui l'inspire, et le souci qu'elle a 

de le voir se traduire dans les faits. 

Dès lors, les contre-arguments de na ture iJùl'itÜf!lte'" e;t·'. 

éo·ono1-!iiqUe qui peuvent être opposés à une accélération de la reali

sation du Traité de Rome s~~ffacent parce que les six Etats ont 

levé par leur attitude et par leurs actes tout doute sur lé ligne 

.::,u 'ils conptaièn·t sui-vre et qu,e l..es :)rocédures sont ~::n:__:, ·_;es l-?ur 

résoudre les problèmes qui peuvent se poser. Bien au contraire, 

les raisons en faveur d'une ~ccéléra ti on renforçant là. position 

des Etats dans leurs relations extérieures demeurent. Plus vit~ 

l'~ntégration économique sera faite, plus nécessairement dyna

mique, ouverte, libérale sera :,La politique commerciale du Marché 

Commun. 

COM( 60 )16 Fi:~nal 
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(., De l'analyse qui vien~ d'être faite la Co:mnission c--.nclut 

qu'une accélération est à la fois possibl,e et. souhaitable pourvu 

·qu'elle respecte certaines conditions : 1:1aintien de 1 'équilibre 

interne que le Trait4 réalise entre Union douanière, application 

des règles co~cune~ de concurrence ei développenent de politique 

coordonnée et commune, affirmàtion de la vocation libérale de la 

Colllfi1.Unauté Economique Européenne à 1' égard du noride extérieur. 

0 

B. Le~ modalités de l'accélération comportent deux aspects t ., 
a) Pour la partie du Traité soumise à un éché&nçier, l'accél6ration 

consister nit essentieller:ren t en une\ :mise en place plus rapide 

de l'Union douanière. 

b) ·Dans lès autres domaines, oi il n'y a pas de possibilit6 de 

mesurer.l'accélération, il faudrait que les Etats :membres affi~

ment qu'ils ont co,nscience des problènes qui se posènt et pren

nent des initiatives nouvelles destinées à caintenir l'unité du 

Traité. De telles initiatives se justifient égaleuent par le 

souci d'éviter que l'accélération ne _conduise indirectement à 

une· accentuation des déséquilibres 0 structurels existant à l'in~ 

térieur de 1a Comnunauté, les problèmes posés par ces déséquili

bres ayant ét6 l'une des préoccupations najeures des auteurs du 

Traité, 

La Commission estime qu'il faut profiter d'une conjoncture éco

nomique favorable pour r6aliser durant les deux années qui viennent, 

tout ce qui est possible, compte tenu notannent de la situation de la 

production, des échanges et du niveau de l 1 emploi, d'autant plus que 

l'accélération de la réalisation de l'Union douanière doit Btre un 

facteur à la fois d'expansion et de stabilité. 

La C6mmission exprime sa conviction que l'aocé~ération réali

sée dans la prenière étape permettra un raccourcissement de la 

période transitoire prévue par le Traité. 

COM(60)16 Final . .. ; .-.. 
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9• Cettè p~ise de position conduit la Co6mis~ion à forciuler les 

. propositions. s:uivantes __ 
p 

a) .L 1 6liminatio~·d~s contingent~ ihduatriels subsistarlt entre les 

Etat·s raeubr'2':s s'èffectuerait d'ici le 51 décem'bre 1961• L 1&1ar

~issemcint des 6chnng~s ag~icoles devra Stre intensifié dans des 

conditions à définir en'".lihisofi avec la mïse. en place progressi-

ve Ae la politique airi~~lé commune. 

1 b) Les droits de dounne entre los Etats nembres seraient réduits 

de 50% au lieu de 30 % dans la precière étape. L'abai~sement 
' . 

du' 1er juillet 1960 serait de 20 % au lieu de 10 %, il· en irait 

·de- mSne pour l'abaissement à intervenir le 31 décenbre 1961. 

c) L'élimination des conting~nts industriels à_l'égard des pays 

t~ers parvenus à un ~egr~ de développenent comparable, s 1 effec

'tuerai t ~ en règle générale, d'ici le 31 décembre 1961, sous con• 

di ti on de réciprocité. 

~) Le tarif extérieur commun commencerait à @tre mis en place le 

·- 1er juillet 1960 au lieu du 31 décembre 1961. Cette mise en place 

se ferait sur la base du tarif extérieur adopté par le Con~eil 

l~ 12 février 1960, qui serait réduit de 20 %; les conditions 

de réciprocité de lu part des Etats tiers seront examinées plus 

loin. 

e) Aucune décision.immédiate no serait prise sur la non-prolongation 

d~ la promi~re ~tape, ou le raccourcissement de& étapes suivantès, 

la Comnission exprimant cèpend.ant sa conviction,que les dispositions 

prises d'après. ses :propositions :f)ernettront de roali~er au hottt 

de la quatriène année du Traité, de.ns les conditions prévuès à 

l'article · 8, un ràccourcissement de la seconde et de la troisième 

etape qu'elle. se réserve' de proposer le tep1ps v'enu. 

10. L'âlimination des restri6tions quantittitives doit s'effectuer 

·entre pay's membres dans le courant de la période transitoire, suivant 

les prBscriptions des a~ticles 30 et suivants du Tr~ité. En fait, 

l'évol~tion récénte a démontré que la plupart des-obstacles qui 
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s'opposaient à un mouvement plus rapide avaient ~ispàru, qu'il ~'agis~ 

se de l'insuffisap.ce d~s réserves en devises des Eta;ts ou des prob:hè- ' 

me~ de prix li6s au taux de change qui pouv~ient se poser dansccertain~ 

d'entre. eux. En matière de contingents industriels,· même le "hard-core'' 

a commencé à se réduire. ·compte tenu de ces éléments, compte tenu aussi 

des changenen ts qui se sont produits dans les relations cor:nnerciale9 

internationales, ln Comr:1ission propose, que ·prenaht acte de ces faits 
1 

nouveaux, le$ Etats membres décident d'a}:>olir entre eux l'ensemble· 

de~ contingents indust.riels avant le 31 déçoembre 1961. 

Dan~ leurs relations entr~ eux, l'action des Etats membres ne 

devrait pas. se limiter aux seuls contingents industriels (art·icl·é 33) 

mais s'étendre aux monopoles nationaux à caractère commercial (art{

.cle 37) dont l'aménagement devrait, lui aussi, faire l'objet d'une~ 

accélération. Toutefois le c~ractère particulier de ces m6nopDles 

interdit d'envisager que tous les obstacles aux écbanges qu'ils 1o~t 

nait~e puissent être éliminés en deux ans. La Co~ctission prop6se d6nc 

que chaque Etnt membre. intéressé .effeGtue avec elle un examen' a•u:q 

problème qui se ppse afin de fixer dès l'année 1960 un.programme pr?cis 

pour l'âlimination, .entre les ressortissants des Etats membres,des, 

discrit1ina tions dans les con&i ti ons d'approvisionnement et de débou.chés, 

programme variable selon les.cas, mai9 correspondant à la plus cou~te 

durée compatible avec les données économiques et juridiques prises eri 

.considération. 

Enfin, en ce qui concerne les contingents agricoles, la Comr.1i~.,;. 

sioft est consciente d~ la nécessit6 de proc6der suivant un rythme 
"'; 

plus rapide que celui qui s'est in~tauré depuis le début du Traitêi 

car elle craint un déséquilibre entre élimination des obstacles aux 

échanges des produits industriels et élimination des obstacles dUX 

échanges de produits agricoles. Toutefois, en raison du liDn intime 

entre ce problème et celui de la politique agricolŒ commune, la Com~ 

mission se réserve de traiter la question dans les propositions q~'~l

le s'appr8te à formuler sur lvél~rgissement des échanges pendant 

la période qui précèdera la mise ·en place de la politique agricole 

commune. 

. . 
. .... ·; .... 

.. 1 
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11. L'abaissement des droits de douane, tel que le Traité le prévoit, 

doit 3tre de 10 % au 1e~ juillet 1~60 et de 10 % au 31 décecbre 1961 

(aba.issément semi-linéaire) ; la Commission estime que les progrès dans 

la rationalisation des conditions . de production qui se sont produits 

dans les deux dernières années et l'expansion économique ~ermèttent 

d •·aller sensiblement plus loin sans entraîner de. di ffi cul tês économi

ques sérieuses poui de~ branches d'activit6 ou des ~ntreprises. 

Elle propose donc qu'aux réductions des 1er juillet 1960 et 31 

décembre 1961, 1 'abaissement soit de 20 % au lieu de 10 % : ain,si à· 

la fin de la premi~re étape, la perception-douanière totale devrait 

&tre abaissée de 50 %. 

Si les Etats rJe.t1bres devaient suivre cette proposition, la Commis-· 

sion recommanderait que les droits de/douane soient abaissés autant 

que possible d'une manière linéaire. ~ 

12. ·Un lien étroit existe entre abaissement·des droits de douane sur 

le plan interne, et mise en place du tarif extérieur· commun~· Si les 

premiers devaient se poursuivre longtemps sans le contropo~ds du second, 

on courrait le risque de déto~rnements de trafic . sérieux. 

Dès lors, il est nécessaire de respebter les rarallélismes qu~ lé 

··Traité lui-mêr.w a établis et de décider que le premier· alignement .sur 

le tarif extérieur commun interviendra en même temps que, les abaisse

ments de droit sur le plan interne atteindront 30 %., c'est-à-dire, 

dans la proposition de la Commiœi.m, le 1er juillet 1960. 

Dans la partie consacrée à l'étude de l'opport.unité d'une accélé

ration, la Commission a déjà dit que cette mise en place anticipé~ du 

tarif extérieur commun ne présentait pas à son sens d'inconvénients 

pour 1' économie des Etats membres, d'autant plus qu'elle juge devo-:.r 

reco1111~1ânder qu'elle intervienne sur ùne base d'un tarif réduit de 20 % 
~~r rapport aux droits résultant, soit de l•application de la moyenne 

1 

arithmétique, soit des négociations entre Etats. 

Cette réduction du tarif extérie~r commun pourrait avoir un 
. 1 

caractère provisoire, jusqu'au t1oment où les négociations, qui doivent 
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se déro~le~ au sein du GATT.au cours du deuxième semestre de 196~ 

.et en 1961, seront ·parvenues à leur ternie. Au vu des réductions tari-, . 

faires que ses partenaires a~ront acceptées au cours de ces négocia~ 

tians, la C~mmunauté décid~ra alors si elle mairitient en tout ou en 
\ 

partie la réduction de 20 %. 
Î 

En outre, une réciprocité immédiate, dont l'importance serait 

à d6~erminer, pourrait &tre demandée-aux autres. nations industria~ 

lisêes membres du GATT, e~cepti~n faite des ~t~ts-Unis, vu la procé

dur~ il ~ri eure compliquée et lente qui doit y être syi vie pour abou tir 

à dos abaissernents tarifaires; c 'ost dans les· négoc~a.tions qui 

vont s'engager au GATT sur la proposi tian de· N.:. DILLON que les Etats

Unis seraient amenés à fournir leur contrepartie. A l'occasion des 

discussions sur la réciprocité imm6diate, pourrait 

.Stre examin~e l'extension, aux Etats membres du .GAT~ et aux autres 

Et~ts qui b6n~ficient de la clau~~ de la nation la plus favorisée, 

des réductions tarifaires que les Etat~ nembres se c6nsentiront mu

tuellement au 1er juillet 1960, dans la me~ur~ oà ces réductions ta

rifaires porteront sur des droits de douane dont le taux .. est. supériaur 

à celui du tarif ·extérieur commun et sans pour autant ramener ces 

droits à un taux inférieur à ce tarif. 

0 

0 
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13. Les remarqu~s qui ~iennent d'&tre faites , consacrées aux moda

lités d'une accélération de l'Union douanière , laissent de côté les 

problèmes posés par d'autres cha:t?,itres du Traité o~ aucun échéancier 

n'est fixé • La Gommission.estime, comme il est dit au§ 5 ci-dessus, 

que les Etats membres dei vent ·poursuivre 1' élabora tien des .Poli tiques 

communes au même rythme que se réaliseront le désarmement tarifaire 

et centingentaire,et la mise en place C'u tarif extérieur commun. 

Dans ce domaine , il s'agir~ avant tout dans l'avenir de tirer 

profit des dispositions déjà prises ou des organismes réce1:~ment cr'éés. , 

Il en est~nsi pour la politique économique et financi~re o~ les instr~m 

mdnts d'une confrontation des points de vue entre Etats-membres exi~~e~j 
déjà • Le Comité de politique conjoncturelle fournira, avec 1~ Comité. 11 

. ·~ 

monétaire , le cadre dans lequel les harmonisations de politiqu~s pour-ill 

rent s'effectuer • Dans une autre enceinte , l'harmonisation dés régi

mes de taxes sur le chiffre d'affaires est en· chantier .• Des études 

ont également été entamées en ce qui concerne la coordin&tion des poli- 1 

tiquës régionales poursuivies par les Etats rnernbres et 1' bn est en 

drQi t 'de s'attendre à ce que les Institutions de la Communauté, la 

Banque Européenne d'Investissement et le Fonds social europé$n puis

sent jouer pleinement le r8le qu~ leur revient dans ce domaine a 

La Com~ission forfuule des suggestions sur les deux points sui

Vaïnts : 

- d'une part le~ Etats membres devraient s'engager à accéléreT 

leurs travaux dans tous les domaines de l'exécution du Traité afin 

d'atteindre avant la fin de ~a période transitoire les objectifs assi

·gnés par celui-ci • Aux yeux de la Commission , un tel uJ:J.gagement 

aurait deux avantages il permettrait d'affirmer publ -ï.quement r-e 

lien qui existe entre 1' Union douanièr~· et les autres chapitres du 

Traité il rappellerait aussi que la réalisation plus rapide des 

tâches du Traité dans les domaines autres quo 1 'Union do.uanière dépend 

de la volonté des gouv~rnements • 

- d'autre part , à la liste déjà importante d.e's travaux qui sont 

en cours, d'autres pourraient &tre ajout~s pBrmettant de donner à une 

exécution accélérée du Traité les moyens qui font encore défaut , 
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ou d'atteindre plus rapide: :cont des objectifs qui paraissent a la por

t~e des Etats membres. 

C'est ainsi qu'en r:1atière de politique so,cialq_, la Conmission met 

imr;Iédiate;:Jent à l'étude, pour les proposer au Conseil, les principes 

généraux pour la mise .en· -oeuvre d'une· politique commune de la formation 

p~ofessionnelle ; en oS~e temps, élle propose qu'ils abordent ensemble 

le problème g~néral de la form~tion de techniciens à tous les niveaux, 

tel qu'il se pose au~ Etats et à la Communauté ; deux questions à la 

fois voisines et distindtes'qui lui apparaisient fondanentnles pour lva

venir de la Comrjunauté et dont elle consid8re que l'examen devràut ··être 

entrepris sans retard. 

En oütre, les Etats membres intéress&s devraient engager dès main

tenant les procédures nécessaires pour assurer, dans toute la mesure ~u 

p
1
ossible, avant la fin de 1960, l'application du principe de l 9 égalité 

des rémunérations entre les travs.illeurs masculins et les travailleurs 

féminin~, pour le m@oe travail, principe visé à l'article 119 du,Traitéi 

En matière de poli tique comrnerèiale, la Commission propose qu 1.i,l 

soit envisagé de rendre plus systématique les mesures de coordination 

qui ont été prises entre les Etats-membres et la Commission, quant aüx 

négociations commerciales poursuivies- par les Et2ts membres avec les 

Etats tiers. L'ideritité des problàmes que les pays membres ont à trai

te:r, le pas qüi sera franchi lorsque la poli tique tarifaire commulJ.e 

commencera à entrer en vigueur, la nécessité déjà ressentie de traiter 

les grandes questions d'une .111anière coordonnée, imposent ·que dans 
\ 

le domaine particulier des négociations coomerciales un effort substan~ 

tiel de rnpprochement soit tenté. 

Elle suggère d'autre partt que -les Gouvernements des Etats meubres, 

en collaboration avec ln ComDission, acc~lèrent lvunification de leurs 

mesures de libération par produits, lv~volution r6cente ayant d~montré 

à la fois la possibilite et la n6cessit6 d'une harm6nisation beau~oup .,, ' 

plus poussée des attitudes dans ce _domaine. 
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Elle pense enfin que dans dee cas d'inter@t ~eco~nu et o~ des 

détournements d·e trafic irriportè.nts .seraient à craindre , lès Etats 

mern'bres devraient accepter' dès maintenant d' entrejrti'èndre de premiè~ 

res négociations communes aU sens de l'article 113 du Traité·~ 

Eri ce qui concorne la politique ·agricole commune , la Commission 

a déjà fait c6nnaitre ses propositions , dont la réalisation est pré

vue avant la fin .de la période tranéitoir~ • Elle prépare des propo

sitions complémentaires visant soit d'autres produits , soit les amé

nagements progressifs nécessaires pour atteindre sans à-coups le 

stade _de la politique agricole commune • Elle attache , en effet , 

une grande importance à ce que l'accêlération de l'Union douanière 

qui intéressera surtout-le secteur industriel , soit complétée dans 

toute la mesure du possible par une mise en place rapide de la poli

tique agricole commune • · 

En liaison aussi avec cette accélération d~ l'Union douanière, 

les mesures prévues à l'article 112, § 1, alinéa 1, en ce qui concer-
1 

ne les aides accordées aux exportations vers les pays tiers doivent 

être égalem~nt adaptées-au nouveau rythme de la mise en oeuvre du 

Traité • 

En ce qui concerne enfin les moyens, la Commission a choisi deux_ 

domàin.es dans ~esquels elle es~ime que dès maintenant une harmonisa

tion très poussée des ~~glementations ou des pratiques des EtatE · 

membres devrait être ctJ,treprise ~ parce qu telle considère qu_' il y 

a là des conditions iwportantas de r{alisation effective du Marché 

Commun • Elle suggère aux Etats : 

- d'envisager de réaliser dans les deux.ans une coordination 

intégrale de leur système stati~tique , les ~ases d'un examen sérieux 

des problèmes à l'échelon communaut~ire faisant trop souvent défaut • 

.... de mettre à l 1 étude sous son égide la lev~G des obstacles 

tenant à des règlementations douanières ou autres ( phytosanitaires 

sanitaires'' in té re ssan t. la normalisa ti on' 0 tc ..... ) qui s'opposent à 

une parfaite libre circulation des marchandises, de fa~on que lorsque· 
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les barrière$ douani~res et contingcntaires auront disparu , la dircu

l~tion des bisrts p~i~se sJ faire absolument sans entraves • Les pte

positions dans cc domaine dev~hien~ ~tro sotimises au Conseil dans 

un délai de deux ans • L'étude dev~ait porter sur toutes los bran

ches (agricultur~, conserves alimentaires, biens d'équipement, in

dustrie pharmaceutique, etc~~.) oà les diyergerices de réglementation 

conduisent à. des obstacles aux éthanges. 

14. La Commission s'e13t efforcée de faire porter ses propositions 

:d'accélération du Traité sur des ~oints aussi précis que possible, 

et de demander aux Etats de no pas a tt endre p.our donner à la mise 

en place du Marché Com10.un un rythme plus rapide. Il est clair que 

d'autres suggestions auraieht pu Gtrc faites et qu'une présentation 

différente des problèmes aurait pu être adoptée. La Commission esti

me cepend nt que les propositions qu'elle a pu faire répondent aux 

deux objectifs qui lui paraissent s'imposer aux Etats membres dans 

les circonstances actuelles : mettre à profit une conjoncture écono

mique favorable pour avancer aussi vite que possible .dans la voie 

de l'intégration; mettre en chantier lo plus grand nombre possible de 

~ravaux dans les domaines où l'accélération no peut être réalisée par 

la simple modification d'un échéancier fixé dans l0 Traité. 

L'expérience des deux derni~res ann6es permet de conclure que 

plus vite ira la réalis~tion ·du Nurché Commun, plus grandes seront 

les chances de maintenir sa cohésion et, d:e lo renforcer, plus dynamique 

et plus ouverte aussi .pourra être sa politique· à l'égard de l'extérieur. 
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